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Signature de la convention triennale avec la Région Bourgogne 
Franche-Comté pour l'aide à l'investissement et la mise en réseau 

des muséums d'histoire naturelle 

Rapporteur: M. !'Adjoint BONTEMPS 

Date Avis 

Commission n° 6 15/10/2019 Favorable unanime 

Dans le cadre de sa politique en matière d'éducation à l'Environnement et au Développement durable, 
la Région Bourgogne-Franche-Comté souhaite structurer le soutien apporté aux muséums du territoire 
régional, dans le cadre d'une convention triennale d'objectifs associant les établissements de 
référence que sont les muséums d'Autun, Auxerre, Dijon et Besançon. 
Un soutien annuel à l'investissement, dont le montant sera évalué chaque année par la Région, 
pourra être accordé aux actions du Muséum de Besançon répondant aux grands objectifs édictés 
dans la convention, veillant notamment à s'inscrire dans une dynamique de mise en réseau territorial 
entre les quatre structures précédemment citées. 

Les domaines de soutien prioritaires s'articulent autour des trois axes suivants : 

AXE 1 - Sensibiliser et éduquer 
La Région souhaite s'appuyer sur les Muséums pour proposer une approche scientifique de 
sensibilisation. Les actions proposées s'appuieront sur les spécificités de chaque Muséum pour 
aborder et intégrer autant que possible les enjeux de transition écologique (consommation locale et 
responsable, gestion des déchets et économie circulaire, sobriété énergétique ... ), et de biodiversité 
( connaissance, impacts anthropiques, préservation et durabilité des ressources naturelles). 

La Région soutiendra les investissements réalisés pour répondre aux enjeux d'éducation des 
populations. 

AXE 2 - Préserver et conserver la biodiversité 
Les Muséums sont par nature des lieux de conservation de collections scientifiques sur la faune, la 
flore ou la géologie. Leur préservation et leur mise en valeur contribuent aux politiques d'éducation et 
de sensibilisation en fournissant des matériaux et des références aux expositions thématiques. 

La Région soutiendra les investissements contribuant à la mission conservatoire des muséums. 

AXE 3 - Collaborer et coopérer entre muséums et avec les structures éducative du 
territoire 
Chaque Muséum présente ses spécificités et les implantations sont suffisamment éloignées pour 
pouvoir envisager des actions de partage de thématiques, de contenus pédagogiques, voire de 
matériels ou de tout ou partie d'expositions. De même, chaque Muséum « rayonne » sur son territoire 
en mettant à disposition d'acteurs autres des supports de sensibilisation. 

La Région soutiendra les investissements permettant de favoriser la meilleure diffusion possible des 
actions et supports pédagogiques. 
Pour information, le soutien proposé pour le Muséum de Besançon au titre de l'année 2019 est de 
20 000 €. 
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A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide d'autoriser M. le Maire, ou 
son représentant, à signer la convention triennale. 

Mme COMTE-DELEUZE, élue intéressée, n'a pris part ni au débat, ni au vote. 

Danielle DARD. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour: 50 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 1 
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